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ARRONDISSEMENT DE MELUN

AR.flCLE 8. - Tout recours contle la presente decieion_doit être formé aupres du Tribunal Administratif

Efti-.trr-" t"" deux mois à partir de ta publicité de !a décision 
l

N'q l2o?)
ARR]ÊTÉ PERMAT{EITT PORTANT SUR

L'ELAGAGE REGLEMTNTAIRE DES PROPRIÉTÉS

LE IAIRT DE L/I OOTrI'ITE DE BARBIZ,OX,

VU les articles L.2212-L, L.2212-2-2 et L.22L2-2-L" d1r Code Général des Collectiütés Territôriales,

VU les articles L.116-2-1' et R.116-2 du Code de la Voirie Routière,

vll lànicle R 610-5 du code Pénal

OOf,AtDERÂm que les branches d'arbres, arbustes et haies plantés en bordur€ des voies publiques
risquent de compromettre lorsqu'elles avancent dans l'emprise de ces voies, aussi bien [â commodité et
la sécurité de la circulation des véhicules et des piétons, que la conservation même des voies, ainsi que
La securité et la maintenanc,e des éseaux aériens,

OOISIDERÂm qu'il est nécessaire de réglementer lbbattage des arbres et des branches mortes pour
assurer la sécurité des pereonnea et des biens le long des voies,

@IIBIDERÂIiî quï importe de rappelcr aux propriétaires riverains les obligations qui leur incombent
à cet égard,

ARRû!rÊ

ARrICLE 1. - Il est enjoint aux propriétâires, régisscurs et autles possesseure d'arbres, arbustes, haies
et buissons bordant lee voies publiques, dtn élaguer dans un délais dtn mois à compter de la
publicaüon du pésent Arrêté Municipal, les branches qui avancent sur ces voies, et ce, à làplornb de
la propriété

âEIIo!,EÂ - læe arbres, arbustes, haies et buissons doivent êtr€ élagués Égulièrement afin de ne pas
toucher les reseaux aéri€ns d'électricité, dtclairage public, de teléphone ainsi que les paaneaux de
signalisation.

AIÙIICLE 3. - Faute d'exécuüon par les propriétaires riverains ou leurs représentants, darts un déLai de
quinzejours apÈs mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception (recupéÉ ou non),
un procès Verbal sera dressé et il sera procédé dbllice à l'élâgage aux dépens des contrevenanta et sâns
pÉjudice des poursuites devant le Tribunal de Poüce, aux fins d'ètre condarnnés à l'amende encourue
et aux freis de l'exécution des travaux.

ARIICLE 4. - Læs arbres maladee ou morts, menaçants la securité des Pcr§onnes et de§ biens deYront

être abattus.

ARflCLE 6. - En cas de danger imminent, Iæ Maire pourra faire procéd€r san§ délai aux.opérations

lifi ;rr@-.r."."saires pour la sêcurité des peraonnes et des biens aux frais des propriétaires, et par

l'entreprise de son choix.

AR,ncLE 6. - lÆs déchets verts liés à l'élagage dewont être enlevés immédiatement après les travaux

ARTICLE ?. - Le PÉsent arÉté s€ra Eansmis à la Gendarmerie de Cély en Bière
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